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Indemnités de licenciement + 50 ans

Par amichelle, le 28/09/2013 à 18:06

Bonjour,
Agée de 62 ans et 11 années dans l'entreprise, future licenciée économique, de quelles
indemnités de licenciement je peux prétendre ? Merci

Par P.M., le 28/09/2013 à 19:19

Bonjour,
L'indemnité légale de licenciement est de 1/5° de mois de salaire + 2/15° à partir de la 10°
année mais celle prévue à la Convention Collective applicable peut être plus favorable...

Par amichelle, le 28/09/2013 à 19:26

n'y-a-t-il pas une indemnité liée à l'âge du salarié ?

Par P.M., le 28/09/2013 à 21:01

Eventuellement, à la Convention Collective comme indiqué précédemment mais pas au
niveau de la Loi...

Par amichelle, le 29/09/2013 à 15:07

merci pour votre éclairage. 
cordialement
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